
 Adapter les horaires aux réalités saisonnières
L’objectif principal de cette modification est de mieux faire correspondre les plages 
d’ouverture aux usages réels qui sont fait de ces équipements. À l’automne et en hiver, 
la fréquentation des sites baisse de manière significative en fin de journée en raison 
du froid et de la nuit, ne justifiant pas une ouverture jusqu’à parfois 19h.
À l’inverse, les déchèteries auront des plages horaires étendues en saison haute, soit 
de la semaine 14 à la semaine 43 (comprise) de chaque année.

 Rendre plus lisibles les horaires
Cette évolution permet également d’harmoniser les plages horaires entre les différents 
sites. Aujourd’hui, chaque déchèterie dispose de ses propres créneaux d’ouverture ce 
qui peut être source de confusion pour un usager fréquentant différents sites.
Les plages horaires en matinée et après-midi seront uniformisées telles quel :

Matin Après-midi
Horaire basse saison 8h30 – 11h45 13h30 – 16h45
Horaire haute saison 8h00 – 11h45 13h30 – 18h00
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DÉCHÈTERIES DU SMND :
DES CHANGEMENTS SUR LES 

HORAIRES D’OUVERTURE
À compter du lundi 31 octobre 2022, les déchèteries du Syndicat Mixte 
Nord Dauphiné verront leurs horaires d’ouverture passer en horaire 
de saison basse, ce jusqu’à la semaine 14 de 2023 où les horaires 
basculeront en saison haute. La mise en place de ce double système 
coïncide avec une refonte plus profonde des périodes d’ouverture de 

ces équipements au public.
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Les cinq déchèteries principales seront ouvertes du lundi au samedi, matins et 
après-midis. Les 9 autres auront des journées ou demi-journées de fermeture et 
fonctionneront en réseau de proximité complémentaire.

 Augmenter le nombre d’heures d’ouverture sur l’année
En cumulé, ce nouveau système permet une augmentation du nombre global d’heures 
d’ouverture sur l’année (+1100 heures soit 5% d’augmentation pour l’ensemble des 14 
déchèteries).

Pour rappel, tous les habitants des 40 communes ont accès aux 14 déchèteries du 
territoire, quel que soit leur lieu de résidence. Il est également rappelé aux usagers que 
pour accéder à la déchèterie, une inscription en ligne est obligatoire.


